


                        Diplôme d’Etat d’alpinisme           

                            Accompagnateur en moyenne montagne 

 

- Vu l’Arrêté du 19 décembre 2023, du diplôme d’Etat d’alpinisme – 

accompagnateur en moyenne montagne 

- Vu l’arrêté portant constitution du jury des EPMSP 

- Vu le procès verbal du jury du : 
 

#Erreur 
 

atteste que : 

 
 
.  

 
 
 

 

a été admis (e) à l’épreuve des exigences préalables à la mise en situation pédagogique du Diplôme d’Etat 

d’alpinisme -accompagnateur en moyenne montagne qui se sont déroulées : 

  

 

GRALL    TUDUAL

16/02/1988 LANNIONNé(e) le

NJS: NJS00455013N

à

Pour l'adjoint à la directrice des sports

Yves THIEL

07/11/2025 Allos

Le 10/11/2025GRENOBLE

Le référent national Alpinisme

07/11/2025

L'adjoint à la directrice des sports

àle

Service national des métiers de 
l'encadrement du ski et de l'alpinisme

SNMESA

38021 GRENOBLE
7 place Bir-Hakeim

ATTESTATION DE REUSSITE 

EXIGENCES PREALABLES A LA MISE EN SITUATION PEDAGOGIQUE 
- EPMSP - 

 

SNMESA-Rectorat de l'académie de Grenoble - 7 place Bir-Hakeim - CS81065 - 38021 GRENOBLE CEDEX 1

MSJOP - 95, avenue de France 75650 PARIS Cedex 13 - Tél : 01 40 45 90 00 - www.sports.gouv.fr



 
 
 
 
 
 
 

 
 

      
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Diplôme d'Etat Alpinisme 
Accompagnateur en Moyenne Montagne 

 

Article 212-67 du code du sport – arrêté du 19 décembre 2023 

Unité de Formation 
 Milieu Montagnard Enneigé 

Du 12 janvier au 16 janvier 2026 et du 23 au 27 février 
2026 

 
Organisée par :  

Ecole Nationale des Sports de Montagne 

Centre National de Ski Nordique  
et de Moyenne Montagne de Prémanon 

 
 

NOM : GRALL             

Prénom : Tudual        

Date de naissance : 16/02/1988 

Lieu de naissance : LANNION 

 
 
Epreuve Orale Planification hivernale d’une sortie à la journée :       
Validée    Non validée  
 
Epreuve Pratique de conduite de groupe et de gestion d’un secours :        
Validée    Non validée  
 
 
Résultat de l’UF 2 – Milieu montagnard enneigé :  
Validée  Non validée  
                               
 

 

Dans le cadre d’une convention de stage en cours de validité et après 
réalisation de la mise en situation d’observation hivernale, le stagiaire 
est autorisé à exercer en co-encadrement, à la journée, en milieu 
montagnard enneigé  

 

 

 

 
Fait à Prémanon,  
le 02 mars 2026 
 

 
 
 
P/le Directeur général de l'ENSM 

La Directrice du CNSNMM 
et par délégation le chef du 
département formation AMM 

 
 

 
 
 


